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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« a) La  première phrase  du  premier alinéa  est  ainsi rédigée :  « Le  service  public  de
l’emploi a pour mission l’accueil, l’orientation, la formation, l’insertion, il comprend le placement,
le versement d’un revenu de remplacement, l’accompagnement des demandeurs d’emploi et l’aide à
la sécurisation des parcours professionnels de tous les salariés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser les missions du service public de l’emploi prévu
à l’article L. 311-1 du code du travail.  Il  introduit  notamment les missions d’orientation qui est
indissociable avec la formation et l’insertion dans l’emploi et d’aide à la sécurisation des parcours
professionnels  en  corrélation  avec  les  dispositions de  l’accord  des  partenaires  sociaux  sur  la
modernisation du marché du travail.


